
A
nnexe C

:  G
lo

ss
a
ire

 d
e
s
 te

rm
e
s
 d

u
 co

m
m

e
rce

 in
te

rn
a

tio
n

a
l  

Liste de pays visés par contrôle : Liste de pays vers lesquels une licence d'exportation est 
exigée pour toute exportation (sauf les produits expédiés à des fins humanitaires). 

Liste des marchandises d'exportation contrôlée : Liste de marchandises et de technologies 
pour lesquelles une licence d'exportation est exigée pour les exporter du Canada, 
conformément à la Loi sur les licences d'exportation et d'importation. 

Prix au débarquement : Coût de la marchandise exportée au port ou point d'entrée du 
pays étranger, mais avant l'ajout des tarifs douaniers, des taxes, des frais d'assemblage et 
d'emballage locaux et des marges du distributeur local. Les modifications apportées aux 
marchandises avant l'expédition sont comprises dans le prix au débarquement. 

Récépissé d'entrepôt : Reçu pour des marchandises déposées dans un entrepôt reconnu. 
Un récépissé d'entrepôt non négociable précise à qui les marchandises entreposées seront 
livrées ou confiées. Un récépissé négociable indique que les marchandises seront remises 
au porteur du reçu. 

Reçu de bord : Récépissé émis par un transporteur maritime pour accuser réception 
d'une cargaison au quai du transporteur ou à ses installations d'entreposage (voir aussi 
récépissé d'entrepôt). 

Transitaire : Entreprise de service qui prend en charge tous les aspects de l'expédition des 
exportations moyennant une commission. 

Termes financiers 
Les termes suivants sont ceux qui sont le plus couramment utilisés dans le financement 
du commerce international. 

Cautionnement de soumission : Lorsqu'un exportateur soumissionne un marché étranger, 
le cautionnement de soumission garantit que l'exportateur acceptera le marché si sa 
soumission est retenue. Un exportateur qui refuse le marché doit payer une pénalité 
correspondant au montant du cautionnement. 

Compte ouvert : Modalité en vertu de laquelle les marchandises sont expédiées à 
l'acheteur étranger avant que l'exportateur canadien ne soit payé. 

Consignation : Livraison de marchandises à un acheteur ou à un distributeur, en vertu de 
laquelle ce dernier accepte de les vendre et de payer ensuite l'exportateur canadien. Le 
vendeur reste propriétaire des marchandises jusqu'à ce qu'elles soient vendues, mais il 
accepte aussi tous les risques et le fardeau financier. 

Crédit documentaire (à vue ou à terme) : Un crédit documentaire prévoyant une traite à 
vue signifie que l'exportateur est en droit de recevoir un paiement à vue, c'est-à-dire sur 
présentation de la traite à la banque. Un crédit documentaire à terme peut prévoir que 
le paiement sera effectué au cours d'une période de 30, 60 ou 90 jours, ou à une date 
ultérieure précisée. 

Lettre de crédit : Instrument délivré par la banque au nom d'un importateur qui garantit 
le paiement des produits et services à l'exportateur, pour autant que les conditions du 
crédit soient respectées. 

Lettre de crédit (confirmée) : Une banque canadienne confirme la validité d'une lettre de 
crédit émise par une banque étrangère au nom de l'importateur étranger, en garantissant 
le paiement à l'exportateur canadien, pourvu que toutes les conditions énoncées dans 
le document aient été respectées. Une lettre de crédit non confirmée ne garantit pas le 
paiement de sorte que, si la banque étrangère fait défaut, l'exportateur canadien ne sera 
pas payé. Les exportateurs canadiens ne devraient accepter que des lettres de crédit 
confirmées ou irrévocables comme modalité de paiement. 
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